
LWFBLAGHOUAT    PV N°  20  SAISON 2015-

2016 

COMMISSION DE L’ORGANISATION 

DES COMPETITION.  

Séance du 25/03/2016 

Les membres présents : OSMANE  MADANI- BELAKHDAR 

HOCINE- OUMIMOU MED 

                            01)  TRAITEMENT DES AFFAIRES  COUPE DE 

WILAYA 

PRE/HONNEUR 

 Affaire N° 16 match NRCT/NROM seniors du 

22/03/2016.              0Vu la feuille de match .                                                                                    

0Vu le rapport de l’arbitre.                                                                          

0 Vu le rapport du club NRCT. 

0 Vu le rapport du club NROM. 

. Attendu que la rencontre n’a pas eu lieu suite a 

l’absence du service d’ordre. 

Par ce motif la commission décide. 

L’application de l’article (50)du R.C.F.A  

.0Match perdu par pénalité au club NRCT. 

.0DISQUALIFIE DE LA COUPE DE WILAYA.    

.0Cinq mille (5000) dinars d’amende au club NRCT. 

 

 

 

 

 



 

 

 

LWFBLAGHOUAT    PV N°  20  SAISON 2015-

2016 

COMMISSION DE L’ORGANISATION 

DES COMPETITION.  

Séance du 25/03/2016 

Les membres présents : OSMANE  MADANI- BELAKHDAR 

HOCINE- OUMIMOU MED 

                            01)  TRAITEMENT DES AFFAIRES COUPE DE 

WILAYA 

PRE/HONNEUR 

 Affaire N° 16 match ESM/CRBEA seniors du 

22/03/2016.              0Vu la feuille de match .                                                                                    

0Vu le rapport de l’arbitre.                                                                          

. Attendu que la rencontre n’a pas eu lieu suite a 

l’absence de l’ambulance . 

Par ce motif la commission décide. 

L’application de l’article (21)du R.C.F.A  

.0Match perdu par pénalité au club ESM. 

.0DISQUALIFIE DE LA COUPE DE WILAYA.    

.0Cinq mille (5000) dinars d’amende au club ESM. 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

LWFBLAGHOUAT    PV N°  20  SAISON 2015-

2016 

COMMISSION DE L’ORGANISATION 

DES COMPETITION.  

Séance du 25/03/2016 

Les membres présents : OSMANE  MADANI- BELAKHDAR 

HOCINE- OUMIMOU MED 

                            01)  TRAITEMENT DES AFFAIRES  COUPE DE 

WILAYA 

PRE/HONNEUR 

 Affaire N° 16 match CSVA/CSAWB seniors du 

22/03/2016.              0Vu la feuille de match .                                                                                    

0Vu le rapport de l’arbitre.                                                                         

. Attendu que la rencontre n’a pas eu lieu suite a 

l’absence de l’équipe CSVA. 

Par ce motif la commission décide. 

L’application de l’article (61)du R.C.F.A  

.0Match perdu par pénalité au club CSVA. 

.0DISQUALIFIE DE LA COUPE DE WILAYA.    

.0Cinq mille (5000) dinars d’amende au club CSVA. 

 

 


